
RÈGLEMENT SPÉCIFIQUE U17 

SPECIFICITES DU CHAMPIONNAT : 

Licenciés U17, U16, U15 

Pratique 11 X 11  

Aire de jeu terrain entier  

Temps de jeu 2 X 45’  

Ballon Taille 5  

Victoire 3 points, Nul 1 point, Défaite 0 point, Forfait ou pénalité -1 point  

 

ORGANISATION DU CHAMPIONNAT : 
Le championnat U17 se déroule en une seule phase avec 1 seul niveau dénommé Départemental 
1 ou D1 de Septembre à Mai. 
Durant la saison, les clubs participeront à la Coupe du Gers et à la Coupe Occitanie. 
 
 Championnat D1 

Le championnat se jouera en phase Aller/Retour avec 12 équipes (11 équipes  et 1 exempt). Le 

club  classé premier à l'issue du championnat sera sacrée Champion de Départemental 1 et  

accèdera au championnat en U18 R2 en 2019/2020. 

 

 Coupe du Gers et Coupe d'Occitanie 

Les clubs engagés s'affronteront dans des matchs à élimination directe.  

3 clubs du Département du Gers devront être désignés pour participer aux tours Régionaux de la 

Coupe Occitanie. 

 

Pas de prolongations dans ces différentes Coupes. En cas d'égalité à la fin du temps 

réglementaire, nous procéderons à une séance de 5 tirs au but. 

 

REGLES DE DEPARTAGE DES CLUBS : 
En cas d’égalité de points, le classement des clubs participant à un même groupe est établi de la 
façon suivante : 

1. classement particulier suivant les points obtenus au cours des matchs disputés entre elles 
par les équipes à égalité. 

2. différence de buts marqués et encaissés au cours des rencontres disputées entre ces 
équipes. 

3. différence des buts marqués et encaissés par ces équipes dans la poule. 
4. meilleure attaque dans la poule. 
5. tirage au sort. 

 
  
 



REGLES DE PARTICIPATION :  
Le championnat est ouvert aux joueurs titulaires d’une licence U17, U16, ainsi qu’aux joueurs 
titulaires d’une licence U15. 
Si un club refuse d’accéder au championnat U18 R2, il sera fait appel au club classé deuxième du 
championnat D1. 
  
 

DIVERS : 
En cas d’arrêté municipal, les rencontres seront inversées dans la mesure où le terrain du club 
adverse sera libre.  
Le championnat U17 et la Coupe du Gers seront régis par la FMI. 
 

CAS NON PREVUS: 
Tous les cas non prévus seront tranchés par la Commission en charge de la compétition et si 
nécessaire par le Comité Directeur du District. 
 


